Conflit entre 2 contrats de travail ??

Par callyblue, le 30/09/2009 a 12:10

Bonjour,rnJe suis actuellement en Cdi en tant que conseillere de formation et je souhaite
reprendre parallelement mon travail de traductrice en langue russe.rnrnJe me pose la question
d’un éventuel conflit entre la nature des différents contrats de travail. En effet d’'une part en
CDI a temps complet d’autre part en itermittent du spectacle pour les traductions.rnEst-ce
possible ? Cela est-il génant fiscalement/juridiquement parlant ? Connaissez vous un autre
type de contrat de travail plus avantageux/pratique ? J'ai entendu parler du statut
d’entrepreneur indépendant ou le free lance.rnMerci d’avance et si toutefois vous n’aviez pas
le temps de me répondre, connaissez vous des organismes auxquels je pourrais m’adresser
?rnExcusez mon ignorance en la matiére, je patauge et ne veut pas commettre
d’erreur.rnMerci également pour ce site et tous ses collaborateurs.rnCallyblue

Par frog, le 30/09/2009 a 12:37

[citation]itermittent du spectacle pour les traductions.[/citation]JrnPourquoi intermittent du
spectacle ?

Par callyblue, le 30/09/2009 a 12:39
Car c'est de la traduction d'un documentaire russe donc domaine de

l'audiovisuel/cinéma.rnC'est ce qui m'a été proposé et que j'ai accepté sans penser aux
éventuels conséquences.rnQu'en pensez-vous ?
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